
Procès-verbal de l’Assemblée Générale extraordinaire  
tenue à Hangviller, le 20 Mars 2022 à 15 heures 

Présences 

Excusés 
-  POTVIN Gilles  
- POTVIN Nathalie 
- HAMMELIN Jonathan 

La réunion se tient au 1 rue des Cordiers à 57370 HANGVILLER. 
Après avoir constaté que l’Assemblée était en capacité de siéger et vérifié les procurations, le 
Président assure le rôle de Président de séance et ouvre la séance à 15 h 03. 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale extraordinaire 

Le président expose que la présente assemblée a pour ordre du jour : 

1) Accueil et mot du Président 
2) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale précédente 
3) Présentation des nouveaux statuts aux membres présents 
4) Présentation des comptes et bilan de l’exercice 2020/2021 
5) Rapport du vérificateur aux comptes 
6) Approbation des comptes et décharge aux administrateurs et aux vérificateurs aux 

comptes 
7) Présentation du budget 
8) Présentation du rapport d’activités 
9) Présentation des projets de l’association  
10) Renouvellement des membres du Bureau 

1) Accueil et mot du Président 
Le Président accueille les membres et introduit l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
Il appelle à la régularisation de la situation des membres présents et demande au trésorier de 
procéder à l’encaissement des cotisations. 

2) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale précédente 
Après lecture par le Président, l’assemblée générale approuve à l’unanimité le procès-verbal de 
l’Assemblée Générale précédente. 
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